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« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à  

 du fait de sa situation, de ses caractéristiques

« Le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de 

l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature, par sa localisation et ses 

caractéristiques, à compromettre 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                 
Article R.332-16 : Les constructeurs et lotisseurs sont tenus de supporter sans indemnité l'installation, sur le terrain de l'opération 

projetée, des postes de transformation de courant électrique ou des postes de détente de gaz nécessaires pour l'opération. S'ils le 

préfèrent, les constructeurs et lotisseurs peuvent offrir pour les besoins de ladite installation un local adéquat leur appartenant, 

moyennant paiement d'une indemnité globale et une fois versée par l'organisme tenu d'assurer la distribution publique d'électricité 

ou de gaz. Le montant forfaitaire au mètre carré de cette indemnité est fixé par arrêté du ministre chargé de l'urbanisme et du 

ministre du développement industriel et scientifique. Les distributeurs d'électricité ou de gaz ont la libre disposition des postes de 

transformation ou de détente installés en exécution du présent article, notamment pour alimenter le réseau de distribution publique.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006818218&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000006824508&dateTexte=&categorieLien=cid
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Les systèmes de production d'énergie à partir de sources renouvelables mentionnés par l’arrêté ministériel du 19 décembre 2014 

sont les suivants : 

- les systèmes solaires thermiques de production d'eau chaude dont la surface maximale de capteurs solaires ne peut 

excéder 5 m² par logement en maison individuelle ou 3 m² par logement en bâtiment collectif d'habitation ou 3 m² par 

tranche de 100 m² de surface de plancher en bâtiment tertiaire ; 

- les installations photovoltaïques dont la puissance crête ne peut excéder un maximum de 3 kWc par tranche de 100 m² de 

surface de plancher.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210215&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210213&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211434&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031720209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832855&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832857&dateTexte=&categorieLien=cid


(article L.442-9 du code de l’urbanisme) 

 

- 

- 

(Article L.442-11 du code de 

l’urbanisme). 
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 Cette modification ne concerne pas l'affectation des parties communes des lotissements et ne doit pas être compatible avec la 

réglementation d'urbanisme applicable.  

Jusqu'à l'expiration d'un délai de cinq ans à compter de l'achèvement du lotissement, cette modification ne peut être prononcée qu'en 

l'absence d'opposition du lotisseur si celui-ci possède au moins un lot constructible. (Article L442-10 du code de l’urbanisme) 
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 Constituent des adaptations mineures : 

  l’autorisation donnée sur une parcelle qui ne mesure que 7,70 mètres de façade alors que le POS dispose que la longueur 

minimale de façade du terrain est de 8 mètres ; 

 si la largeur totale de l’accès est sur de très faibles portions inférieures de 18 centimètres aux 6 mètres exigés par le 

règlement du POS. 

En revanche, ne constituent pas des adaptations mineures : 

 la construction sur un terrain de 1090 m² alors que le POS exige une superficie de 1 500 m² ; 

 le fait d’autoriser des hauteurs pouvant aller jusqu’à 20 mètres, lorsque le POS limite la hauteur des constructions à 15 

mètres au faîtage. 



 

 

 

 

 

 

                                                 
 d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée nonobstant toute disposition 

d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de prévention des risques naturels 

prévisibles en dispose autrement, dès lors qu'il a été régulièrement édifié.



 Conformément à l’article L.151-33 du code de l’urbanisme

 Conformément à l’article L.151-34 du code de l’urbanisme, l

 

- 

- 

- 

 Conformément à l’article L.151-35 du code de l’urbanisme

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833654&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006833523&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211199&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211227&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211231&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006797382&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074096&idArticle=LEGIARTI000028777093&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211235&dateTexte=&categorieLien=cid


 

 

La commune de Beaucourt fait partie de la Communauté de communes du Sud Territoire 

(CCST) qui a compétence en matière de collecte et de traitement des eaux usées. 

Le zonage d’assainissement est en cours de réalisation ; il est élaboré concomitamment au 

PLU, afin d’être en adéquation avec le nouveau zonage du PLU. 



- 

- 

- 
- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

- 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006819737&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000024241128&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815657&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815664&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815687&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006817835&dateTexte=&categorieLien=cid


À Beaucourt, le service de la protection animale de la direction départementale de la 

cohésion sociale et de la protection des populations (DDCSPP) ne recense pas d’exploitations 

déclarées ou autorisées au titre de la réglementation des installations classées. 

Cependant, certains bâtiments relèvent du règlement sanitaire départemental. 



La commune de Beaucourt est soumise à un risque sismique moyen (zone de sismicité 4 sur 

5).

La plaquette de cette nouvelle réglementation figure en annexe du PLU. 

- 

- 

- 

L'inventaire susvisé a permis d'identifier sur la commune de Beaucourt des zones d'aléa 

faible et moyen. 

La plaquette relative au retrait-gonflement des sols argileux dans le département du 

Territoire de Belfort figure en annexe du PLU. 

- 

- 

- 

- 

- 

Les résultats d’une étude réalisée en 2006 révèlent que Beaucourt est concerné par des 

zones marneuses sur pente moyenne (aléa glissement) et deux effondrements de type doline 

sont recensés en zone boisée.



La commune de Beaucourt se situe dans une zone géographique à risque vis à vis du radon. 

Ce gaz radioactif constitue un facteur de risque de cancer du poumon et peut s’accumuler 

dans les bâtiments. 

Une plaquette d’information figure en annexe du PLU. 





"le 

règlement PLU peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, 

sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration.[…]." 





 

 

Ces éléments, figurant en jaune sur la carte intitulée ‘patrimoine identifié’, sont inventoriés 

dans le diagnostic du rapport de présentation (chapitre patrimoine). 

Tous ces éléments bâtis doivent être préservés dans leurs caractéristiques patrimoniales. 





- 

- 

- 

- 

- 



 

 

 

- 

- 

- 

- 

- 
- 
- 



- 
- 
- 

Les clôtures

Les clôtures anciennes ouvragées

 

 

Accès, ensoleillement, vents et pluies, vues, voisinage doivent déterminer l’implantation qui 

dégagera un espace lié à l’espace public et un espace intime plus libre et plus vaste. 



 

 





Exemples à valeur d’illustration





- 

- 

 

 

 

 



 

 





- 

- 

- 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

o 

- 



- 

o 

o 

o 

- 

- 

o 

o 



 

 

 

o 

o 



- 

- 

- 

- 

Entre deux bâtiments non contigus,



Définitions données en vue d’une cohérence urbaine la plus étroite possible. 
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  équivaut à un niveau.



- 

- 

)
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 Qualifie un mur porteur extérieur situé sous l’égout d’un toit, et en direction duquel s’écoulent les eaux d’un comble (par opposition au 

mur pignon). Le gouttereau correspond généralement au long-pan d’une construction. 





Pour les rez-de-chaussée commerciaux,

" "
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 Voir lexique en début de règlement  



 

 

 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

Pour les constructions neuves et les projets d’extension, destinés à l’habitation, au minimum 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 

Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation
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 Découpe en forme de gradins, dont la répétition constitue un ornement. 

 

10

  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les voiries 

internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



 Les commerces et activités artisanales destinés à la vente de biens ou services,

 Pour les autres activités,

Pour les constructions destinées à l’hébergement :  

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique :  

Ce chapitre est développé en partie II du présent règlement relative aux dispositions communes à 

toutes les zones. 



 

 

 

o 

o 



- 

- 

Entre deux bâtiments non contigus,



- 

- 

- 

)
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  se définit comme la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus, ce qui comprend donc 

l'épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris, les éléments en débord (auvents, acrotères, 

bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, loggias, coursives) de la construction. 





 
 

- 
- 

 

 

 

 

— On pourra se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les voiries 

internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Pour les constructions neuves et les projets d’extension, destinés à l’habitation, au minimum 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 

Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation

 Les commerces et activités artisanales destinés à la vente de biens ou services,

 Pour les autres activités,

Pour les constructions destinées à l’hébergement :

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique :  

Ce chapitre est développé en partie II du présent règlement relative aux dispositions communes à 

toutes les zones. 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

o 

o 



 

Dans ce sous-secteur, il importe de sauvegarder l’image de la succession des pignons d’origine. 

En cas de remaniements, les pignons d’origine restent coordonnés avec la symétrie des toitures. 

       Illustrations non opposable 

 

 

 

 



 

Il importe dans ce secteur de conserver les pignons construits existants en matériaux clairs et de 

traiter les extensions en édifices assimilés à du végétal. 
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 Toiture qui offre un pignon dans la façade principale. 



 

Les corps principaux respectent l’alignement de fait, sauf dans les alternances de la rue du 

Réveille matin. 

        Illustrations non opposables 



 

 

 

 

 

 

 

En cas d’extension sous faîtage, les travées centrales sont maintenues dans leur gabarit. 

Les extensions sont possibles sous le prolongement ou l’élargissement des toitures. 

                                                 
Toiture secondaire appuyée sur la principale qui offre un pignon sur sa façade libre.



(voir plan ci-dessous).

 

 

 

 



 

L’image de la ‘convexité
15

’ toute naturelle des corps de bâtiments principaux doit pouvoir être 

Toutes les constructions isolées s’intègrent par assimilation au cadre végétal. 

La qualité d’usage et d’intimité de chacun doit être garantie lors des extensions voisines. 

 

 

 

 

                                                 
Absence de pignon dans le paysage.



 

L’image de ‘compacité’ des corps de bâtiments doit se manifester et être conservée. 

Toutes les constructions isolées s’intègrent par assimilation au cadre végétal. 

Les extensions s’articulent au mieux avec les formes usuelles des constructions. 

 

 

 

 

                                                 
Toiture qui offre un pignon dans la façade principale.



 

Peu de variable et de combinaison dans la consistance des travaux. 

Les prescriptions du règlement visent à conserver les formes mises en œuvre et l’ambiance 

propre à cette opération…
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 Toiture qui offre un pignon dans la façade principale.
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 Toiture qui offre un pignon dans la façade principale. 



- 

- 
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  se définit comme la projection verticale du volume de la construction, tous débords et surplombs inclus, ce qui comprend donc 

l'épaisseur des murs extérieurs, matériaux isolants et revêtements extérieurs compris, les éléments en débord (auvents, acrotères, 

bandeaux, corniches, marquises…) et en surplomb (balcons, loggias, coursives) de la construction.
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 Volumes creusés. 

21

 ‘C’est tout ce que l’on peut faire avec les conditions données de toutes les règles’.





- 

- 







 

 

 

On pourra se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le 

Service Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

Pour les constructions neuves et les projets d’extension, destinés à l’habitation, au minimum 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 

Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique :  

Ce chapitre est développé en partie II du présent règlement relative aux dispositions communes à 

toutes les zones. 

                                                 
 correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les voiries 

internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments.



 

 

 
 
 

 

 

 

 

o 

o 



≥

o 
o 

o 
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 Elément, corps d’ouvrage, membre d’architecture qui dépasse d’un plan de référence ou du nu d’une façade : les balcons, corniches, 

pilastres, contreforts, etc.



Entre deux bâtiments non contigus,





 

                                                 
Bandeau horizontal sur un mur plein.



 

Pour les rez-de-chaussée commerciaux,

" "



- 

- 
- 





On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

 

 

 

Pour les constructions neuves et les projets d’extension, destinés à l’habitation, au minimum 
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les voiries 

internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’État : 

Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation

Pour les activités,

Pour les constructions destinées à l’hébergement : 

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique :  

Ce chapitre est développé en partie II du présent règlement relative aux dispositions communes à 

toutes les zones. 



 

 

 

 

o 

o 



Entre deux bâtiments non contigus
26

,

                                                 
Ne sont pas considérés comme contiguës deux constructions reliées par un élément architectural de détail : porche, pergola, gouttière...



 



- 

- 



On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

 

 

 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort ».

 

Pour les constructions neuves et les projets d’extension, destinés à l’habitation, au minimum 
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les voiries 

internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique :  

Ce chapitre est développé en partie II du présent règlement relative aux dispositions communes à 

toutes les zones. 



 

 

 

o 

o 







 

 

 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

Pour les habitations : 

Pour les activités, au minimum :  

Ce chapitre est développé en partie II du présent règlement relative aux dispositions communes à 

toutes les zones. 





 
 

 

 

 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 



 

 

 

o 

o 

o 

- 



- 

o 

o 

                                                 
Aucun point du bâtiment ne doit dépasser la limite : absence de tout débord de toiture à l’égout ou en rive.
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 Ne sont pas considérés comme contiguës deux constructions reliées par un élément architectural de détail : porche, pergola, gouttière… 





Photo à valeur d’illustration 



 

 

 

On peut se référer au « Guide des plantations dans le Territoire de Belfort » réalisé par le Service 

Départemental de l’Architecture et du Patrimoine. 

Pour les constructions neuves et les projets d’extension, destinés à l’habitation, au minimum 

Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l’Etat : 
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  correspondent aux surfaces de l’unité foncière non occupées par les aires de stationnement, les accès, les voiries 

internes et sur lesquels ne s’exerce pas l’emprise au sol des bâtiments. 



Pour les bâtiments à usage autre que d'habitation

 

Pour les activités autorisées :  

Pour les constructions destinées à l’hébergement touristique :  

Ce chapitre est développé en partie II du présent règlement relative aux dispositions communes à 

toutes les zones. 



 

 

 

o 

o 



- 

- 

o 

o 





 



 

 

 

- 

- 

- 



o 

o 

o 

o 

o 



 

 

Ce chapitre est développé en partie II du présent règlement relative aux dispositions communes à 

toutes les zones. 



 

 

Remarque

Par nature, 

l’extension modifie le volume de la construction d’origine et bien souvent sa silhouette bâtie.

Le 

coyau apparaît souvent en cas d’extension de bâtiment afin de conserver une hauteur sous 

plafond habitable ou fonctionnelle. Le coyau crée un changement de silhouette du bâtiment par 

sa toiture ainsi brisée dans son prolongement.

Le retroussis est donc souvent 

composé avec symétrie sur chaque pan de toiture. Il existe aussi bien sur les couvertures 

principales de constructions (maison, annexe, clocher…) que de lucarnes.




